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LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE (LIP) 

Article 82 

Le conseil d’établissement prépare et adopte un rapport annuel contenant un bilan de ses activités et en 
transmet une copie au centre de services scolaire. 

Articles 96.13 et 110.10 

Le directeur de l’école (du centre) assiste le conseil d’établissement dans l’exercice de ses fonctions et 
pouvoirs. 
 
 

ENCADREMENT LÉGAL 
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1. Mot de la présidence du conseil d’établissement  

 

Bonjour,  
L'année 2021-2022 est déjà terminée. Elle a passé à vive allure.  
Ça a été un honneur pour moi d'avoir obtenu la confiance des membres pour occuper le 
siège de la présidence.  
 
Les membres sont le reflet de cette école. Impliqués et bienveillants, ils se sont présentés 
réunions après réunions, en vidéoconférences et de retour en présentiel pour les 2 dernières 
réunions.   
À tout coup, le bien-être des apprenants était au cœur des discussions et des décisions. Mme 
Robillard, M.Champagne, Mme Darif,  Mme Emond Larochelle, Mme Le Sieur, Mme Meloche , 
M. Carrier, Mme Kittel Hudon , Mme Carrière, Mme Lamanque, Mme Leroux,  M. Pigeon,Mme 
Sauvé, Mme Allard, c'est un privilège de participer à cette facette de la  vie de l'école avec 
vous. Merci de votre implication, de votre ouverture d'esprit envers les autres membres et 
surtout de votre amour inconditionnel pour nos enfants, vos apprenants, pour ceux qui 
seront des adultes de demain qui auront eu la chance de grandir dans un environnement sain 
avec des valeurs humaines extraordinaires.  
   
Je termine donc en disant: Mission accomplie pour le CE cette année qui a gardé tout au long 
de l'année, sa raison d'être première: assurer la pérennité de cette école à volet Internationale 
qu'est la nôtre,  Terre des jeunes!  
 
Bonne continuation, 
 
Julie Gauthier    
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2. Composition du conseil d’établissement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom Fonction 

Julie Gauthier Présidente 

Joey Champagne Vice-Président et représentant au comité de 
parents 

Kamille Emond Larochelle Parent  

Mouna Darif Parent 

Marie-Ève Le Sieur Parent 

Josiane Meloche Parent 

Francis Carrier  Parent substitut 

Mylène Kittel Hudon Parent substitut 

Martine Carrière Technicienne en service de garde 

Evelyne Lamanque Enseignante 

Lorraine Leroux Enseignante 

Eric Pigeon Enseignant 

Julie Favreau Enseignante 

Catherine Sauvé Enseignante 

Suzanne Allard Enseignante substitut 

Melissa Robillard Directrice 
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3. Nombre et dates des réunions au cours de l’année 
  

 Mardi 19 octobre 2021   

 Mardi 16 novembre 2021 

 Mardi 14 décembre 2021 

 Mardi 18 janvier 2022 

 Mardi 15 février 2022 

 Mardi 15 mars 2022 

 Mardi 12 avril 2022 

 Mardi 17 mai 2022 

 Jeudi 9 juin 2022 
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4. Bilan des activités prévues par la Loi sur l’instruction publique 

Orientations prises par le conseil d’établissement (ex. : adoption, approbation, 
réalisation, évaluation, modification, actualisation, diffusion ou autres actions) 

FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT       
(LIP, art. 53, 102, 459.5) 

 Concernant la formation à l’intention des membres des conseils d’établissement élaborée 
par le ministre conformément au deuxième alinéa de l’article 459.5. Cette formation est 
disponible à l’adresse : https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire 

 Pour cette deuxième année, chaque CÉ doit s’assurer que les nouveaux membres suivent 
la formation obligatoire tel qu’indiqué au nouveau paragraphe introduit le 8 février 2021 à 
l’article 53 de la Loi sur l’instruction publique et qui se lit comme suit : 

Les membres du conseil d’établissement […]. Ils doivent, dans les 
plus brefs délais suivant leur entrée en fonction pour un premier 
mandat, suivre la formation à l’intention des membres des conseils 
d’établissement élaborée par le ministre conformément au 
deuxième alinéa de l’article 459.5. 

 C’est donc en documentant le visionnement obligatoire que le CÉ est en mesure d’en 
répondre. 

En 2021-2022, les nouveaux membres du CÉ ont-ils été invités à visionner, par eux-
mêmes, les capsules obligatoires inscrites ci-après dans le tableau                                (oui 
ou non) : ____oui_____ 

Autre information en lien avec la formation obligatoire des nouveaux membres des CÉ : 
(à remplir si requis) 
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FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT       
(LIP, art. 53, 102, 459.5) 

Les anciens membres du CÉ ont-ils suivis la formation avec les nouveaux membres dans le 
cadre des séances du conseil d’établissement, tel que recommandé par les membres du comité 
de gouvernance et d’éthique pour favoriser les échanges et la cohésion du CÉ autour de la Loi 
(oui ou non) : _____non____  

 

 
Les membres absents du CÉ lors du visionnement des capsules ont-ils été invités à les 
visionner par eux-mêmes (oui ou non) : ___oui______   

 

 

Capsules obligatoires  
Date de 

visionnement en 
CÉ 

Commentaires / Précisions 
(facultatif) 

Capsule 1 - Introduction   

Capsule 2 - Information sur la nouvelle 
gouvernance scolaire 

  

Capsule 3 - Conseil d’établissement en 
bref : composition, formation et rôle 

  

Capsule 4 - Rôles et responsabilités   

Capsule 5 - Fonctionnement du conseil   

Capsule 6 - Fonctions et pouvoirs   

Capsule 7 - Verbes utilisés et distinction   
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FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT       
(LIP, art. 53, 102, 459.5) 

Questions en lien avec les fiches thématiques et le cahier du membre :  

Autre information en lien avec la formation obligatoire des membres des CÉ : 
(à remplir si requis) 

 

Questions  Oui Non Commentaires / Précisions 
(facultatif) 

Les fiches thématiques 
ont été utilisées lors des 
CÉ 

   

Sinon, les membres ont 
été invités à consulter les 
fiches thématiques  

   

Les membres ont été 
invités à consulter le 
cahier du membre et de la 
direction 
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FONCTIONS ET POUVOIRS GÉNÉRAUX (LIP, art. 74 à 83.1, 109 et 109.1) 

 Concernant le projet éducatif. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

   

   

   

   

 Concernant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Plan de lutte 2021-2022 CE21-22/11  

Reddition de compte CE21-22/32  

Évaluation du plan de 
lutte 2021-2022 

CE21-22/32  

   

 Concernant les règles de conduite et les mesures de sécurité. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 
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FONCTIONS ET POUVOIRS GÉNÉRAUX (LIP, art. 74 à 83.1, 109 et 109.1) 

 Autres activités reliées aux fonctions et pouvoirs généraux (au besoin). 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Critères de sélection 
de la direction d’école 

CE21-22/28  

Approbation des 
sorties éducatives 

 À chaque séance 

   

   

 
FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS (LIP, art. 84 à 89.1, 96.13, 
96.15 et 110.2) 

 Concernant les services éducatifs offerts (exemple : modalités d’application du régime 
pédagogique : temps alloué à chaque matière).       

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Photographe scolaire 15 février 2022  

Mesures protégées et 
dédiées 

CE21-22/16  

Grille-matière CE21-21/27  

   

 Concernant les programmes d’études locaux (programmes pédagogiques particuliers). 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Éducation à la sexualité CE21-21/17  

Cadre du service de 
garde 

 Report des cadres 2020-2021 

Cadre du service des 
dineurs 

 Report des cadres 2020-2021 
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS (LIP, art. 84 à 89.1, 96.13, 
96.15 et 110.2) 

 Concernant la programmation des activités éducatives qui nécessitent un changement aux 
heures d’entrée et de sortie quotidienne des élèves ou un déplacement de ceux-ci à 
l’extérieur des locaux de l’établissement. 

** Attention, si une contribution financière est demandée, remplir également la section « Frais facturés aux 
parents ou aux usagers » aux annexes 1 et 4. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Activités éducatives  Voir tableau en annexe 

   

   

   

 
 Autres activités reliées aux services éducatifs (au besoin) 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Renouvellement du 
programme 
international 

CE21-22/06  

Politiques IB 23 novembre 2021  
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX ACTIVITÉS EXTRA SCOLAIRES (LIP, art. 90 à 
92, 110.3 et 256) 

 Concernant les activités extra scolaires  

 Organisation de services éducatifs autres que ceux qui sont prévus au régime 
 pédagogique (exemples : services d’enseignement en dehors des périodes 
 d’enseignement, services à des fins sociales, culturelles et sportives). 

 Conclusion de contrat pour la fourniture de biens ou de services avec 
une personne ou un organisme 

 Obtention d’une contribution financière des utilisateurs  

 Permission que d’autres personnes ou organismes organisent les 
services extra scolaires 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

   

   

   

   

 Concernant la surveillance le midi et le service de garde (cadre d’organisation du service 
de garde en milieu scolaire et cadre de référence des services aux dineurs)  
(ÉCOLES PRIMAIRES SEULEMENT) 

**Attention, si une contribution financière est demandée, remplir également la section « Frais facturés aux 
parents » à l’annexe 1. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Cadre du service de 
garde 

 Report des cadres 2021-2022 

Cadre du service des 
dineurs 

 Report des cadres 2021-2022 

   

 Autres activités reliées aux services extra scolaires (au besoin).       

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX RESSOURCES MATÉRIELLES ET 
FINANCIÈRES (LIP, art. 93 à 95) 

 Concernant les infrastructures : 

 Utilisation des locaux ou des immeubles 
 Besoins de l’établissement en biens et services 
 Besoins d’amélioration, d’aménagement, de construction, de transformation 

ou de réfection des locaux ou des immeubles. 
 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

   

   

   

   

 Concernant les campagnes de financement, dons, legs, subventions ou autres 
contributions (financières ou autres) provenant de toutes sources, dont les fondations. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Contribution volontaire CE21-22/38  

   

   

   

 
 Concernant le budget annuel de l’établissement. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Budget initial et les 
règles de 
transférabilités 

CE21-22/31  

Budget révisé CE21-22/16  
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX RESSOURCES MATÉRIELLES ET 
FINANCIÈRES (LIP, art. 93 à 95) 

 Autres activités reliées aux ressources matérielles et financières (au besoin). 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

   

   

   

   

 
FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS À L’ORGANISATION DU TRANSPORT SCOLAIRE 
(LIP, art. 298, TR-01, art. 6.1, SIP-08) 
 
 Déterminer les critères d’octroi des places disponibles dans le transport scolaire. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 
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5. Avis et consultations 

a) Consultations réalisées à la demande du conseil d’établissement auprès des parents, des 
élèves et de partenaires de l’établissement. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

   

   

   

   

b) Avis donné par le conseil d’établissement sur des consultations menées par le CSSMI. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

OS-01 CE21-22/04  

Cadre d’organisation 
scolaire 

CE 21-22/05  

Appui à la démarche 
de l’école Val des 
Ormes 

CE21-22/41 Modification à la OS-01 

   

c) Avis donné par le conseil d’établissement à d’autres instances ou organismes. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 
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ANNEXE 1 

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS (LIP, art. 3, 7, 
77.1 et 75.0.1) 

Note : Pour répondre aux nouvelles responsabilités (art.8 du Règlement), il importe, pour l’ensemble de 
l’annexe 1, de faire référence à toutes les décisions prises pour les frais facturés pour l’année scolaire 
2021-2022 (ne pas oublier d’inclure les décisions prises au printemps 2021 pour les sujets énumérés). 

 Concernant les principes d’encadrement du coût des documents dans lesquels l’élève écrit, 
dessine ou découpe et du matériel d’usage personnel. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Encadrement des frais 
exigés aux parents 

CE20-21/33  

   

   

   

 Concernant le coût des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe.* 

Titre No. de résolution  
Contribution financière              

par niveau ($) 

Listes des effets 
scolaires 

CE20-21/34 Préscolaire : 0$ 

1re année :  39,87$ 

2e année : 59,29$ 

3e année : 51,80$ 

4e année : 50,36$ 

5e année : 58,60$ 

6e année : 32.45$ 

TSA : 50$ 
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* Peu importe le mode d’approbation des frais, soit par une résolution globale ou par une résolution par 
niveau, la contribution financière doit être ventilée par niveau dans la dernière colonne. Au secondaire, 
lorsqu’il s’avère impossible de les ventiler par niveau, ils peuvent être détaillés par projet ou par matière. 

 Concernant la liste du matériel d’usage personnel (crayons, papiers et autres objets de 
même nature). 

Titre No. de résolution  
Contribution financière              

par niveau ($) 

Listes des effets 
scolaires 

CE21-22/34 Préscolaire : 72,21$ 

1re année : 127$ 

2e année : 93,61$ 

3e année : 103,48$ 

4e année : 90$ 

5e année : 78$ 

6e année : 100,26$ 

TSA : 37,21$ 
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ANNEXE 1 

* Peu importe le mode d’approbation des frais, soit par une résolution globale ou par une résolution par 
niveau, la contribution financière doit être ventilée par niveau dans la dernière colonne. Au secondaire, 
lorsqu’il s’avère impossible de les ventiler par niveau, ils peuvent être détaillés par projet ou par matière. 

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS (LIP, art.3, 7, 
77.1 et 75.0.1)  

 Concernant les frais pour les services éducatifs dispensés dans le cadre de projets 
pédagogiques particuliers.* 

Titre No. de résolution  
Contribution financière          

par niveau ($) 

Frais SÉBIQ  50$ 

   

 
 Concernant les frais pour des activités et des sorties scolaires incluant les voyages.*  

Titre No. de résolution  
Contribution financière          

par niveau ($) 

Encadrement des frais 
exigés aux parents 

CE21-22/ Maximum 150$ par élève 

   

 Concernant les frais pour la surveillance le midi.   

Titre No. de résolution  
Contribution financière globale 

par niveau ($) 

Cadre du service des 
dineurs 

 235$ pour le 1er enfant 

185$ pour le 2e enfant 

0$ pour le 3e enfant 

Report des frais 2021-2022 
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ANNEXE 2 

REDDITION DE COMPTES POUR LES DIRECTIONS D’ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
 (FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS) 

 

Identification de l’établissement : Terre des jeunes 

Direction d’école : Melissa Robillard 

Période : Année scolaire 2021-2022 
 

1. Je me suis assuré(e) que tout le matériel scolaire (les fournitures scolaires, le matériel d’organisation personnelle, 
les articles relevant de la tenue vestimentaire ainsi que les documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe) demandé aux parents, se retrouve sur les listes proposées par les enseignants à partir du catalogue 
CSSMI et approuvées par le conseil d’établissement (CÉ). 

2. Je me suis assuré(e) que tous les coûts des cahiers d’exercices demandés aux parents ont été approuvés par le 
CÉ. 

3. Je me suis assuré(e) que toutes les contributions financières facturées aux parents, et ce, peu importe le montant 
(pour des services dispensés dans le cadre d’un projet pédagogique particulier, pour des activités et sorties 
scolaires, pour du matériel et pour la surveillance du dîner) ont été approuvées par le CÉ. 

4. Je me suis assuré(e) que toutes les contributions financières facturées aux parents ne dépassent pas le coût 
réel engagé par l’école et qu’elles ne servent pas à couvrir des coûts ou des dépenses déjà financés autrement 
selon les règles budgétaires. 

5. Je me suis assuré(e) d’appliquer les mesures visant à favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité 
ou matériel pour lequel une contribution financière est demandée ou facturée aux parents. 

6. Je me suis assuré(e) que tous les enseignants connaissent et respectent les trois encadrements concernant 
les frais facturés aux usagers : la Loi sur l’instruction publique, le Règlement relatif à la gratuité du matériel 
didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées et la Politique relative aux contributions qui 
peuvent être assumées par les parents (SEJ-08). 

 

Par conséquent, je, soussigné(e) déclare que mon établissement s’est conformé à la Loi sur l’instruction publique, 
au Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées et 
à la Politique relative aux contributions qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08).  
 
  

Date Signature de la direction d’école 

 
Je, soussigné(e) déclare que mon établissement ne s’est pas conformé à la Loi sur l’instruction publique, au 
Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à la Politique relative aux contributions qui peuvent être 
assumées par les parents (SEJ-08) pour l’un ou les éléments listés ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 

 
Date Signature de la direction d’école

 
(Au besoin, joindre un document en annexe) 
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ANNEXE 3 

REDDITION DE COMPTES POUR LES DIRECTIONS D’ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
 
Questions et documents qui peuvent être utiles à la reddition de comptes de l’annexe 2 et qui feront l’objet du mandat 
de conformité en vérification interne pour les écoles ciblées annuellement. 
 
Questions à se poser :   

 Quand (fréquence) et comment (ex. : courriel, assemblée générale) les enseignants ont-ils été informés des 
trois encadrements1 concernant les frais facturés aux parents? 

 Quand (fréquence) et comment (ex. : courriel, assemblée générale) les enseignants ont-ils été informés des 
règles internes du CSSMI applicables aux frais facturés aux parents (ex. : pratique de gestion SEJ-24, etc.)? 

 Quels outils et documents d’information ont été diffusés aux enseignants pour faciliter leurs choix et encadrer 
leurs calculs des frais facturés aux parents? 

 Comment vous assurez-vous que les enseignants n’ont pas fait de demande(s) additionnelle(s) de matériel 
aux parents sans avoir préalablement obtenu l’approbation du conseil d’établissement (CÉ)? 

 Avez-vous été informé par les enseignants des demandes additionnelles faites aux parents pour du matériel, 
autre que le renouvellement du matériel prévu sur les listes du début de l’année? Le CÉ en a-t-il été informé? 
Des documents ont-ils été transmis aux parents à cet égard? 

 Comment avez-vous fixé le montant des contributions financières facturées aux parents? 
 Quelles mesures ont été mises en place pour favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 

matériel pour lequel une contribution financière est facturée aux parents? 

 Combien de familles ont bénéficié de mesures favorisant l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 
matériel pour lequel une contribution financière est facturée aux parents? 

Documents justifiant les frais facturés aux parents : 
 Listes transmises aux parents (liste de fournitures scolaires, liste du matériel d’organisation personnelle, liste 

des effets généraux payés à l’école, etc.); 

 Procès-verbaux du CÉ (avec pièces jointes) relatifs à l’approbation des différents frais facturés aux parents; 

 Lettre aux parents pour tout ajout de matériel en cours d’année, autre que le renouvellement du matériel prévu 
sur les listes du début de l’année; 

 Lettre aux parents pour tout ajout de contribution financière (pour des services dispensés dans le cadre d’un 
projet pédagogique particulier, pour des activités et sorties scolaires et pour la surveillance du dîner) en cours 
d’année, autre que celles prévues sur les listes du début de l’année; 

 Fichier Excel ou feuille de calculs des frais facturés aux parents, nets de la ristourne de taxes; 

 Factures des fournisseurs justifiant les frais facturés aux parents; 

 Formulaire de planification des activités, sorties et voyages scolaires; 

 Formulaire de réquisition d’impression de cahier maison (bon de commande et facture); 

 Fichier Excel de suivi des frais pour les photocopies; 

 S’il y a lieu, ententes de paiements signées par les parents. 
 
 
 
 

1 Les trois encadrements traitant des frais facturés aux parents sont :  
1. Loi sur l’instruction publique; 
2. Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées; 
3. Politique relative aux contributions qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08). 
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